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Direction départementale
des Territoires

Arrêté N° 2024 − 173
portant habilitation du bureau d’étude TR OPTIMA-CONSEIL en vue de

réaliser les analyses d’impact des demandes d’autorisation d’exploitation 
commerciale pour le département du Cher,

en application du III de l’article L. 752-6 du Code de commerce

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de commerce et notamment les articles L. 752-6 et R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique ;

Vu le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation  d’exploitation
commerciale ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en qualité de préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation pour
réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du Code de commerce ;

Vu l’arrêté n°2024-0511 du 10 avril  2024 accordant délégation de signature à Monsieur Éric DALUZ,
directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher ;

Vu la demande d’habilitation adressée par courriel le 27 mars 2024 par le bureau d’étude TR OPTIMA
CONSEIL sise 4 place du Beau Verger à VERTOU (44 120), représenté par Mme Élise TÉLÉGA, en sa
qualité de directrice du Pôle Études et Gérante, en vue de réaliser les analyses d’impact des dossiers de
demande d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département du Cher ;

Sur proposition du directeur départemental de la Direction Départementale des Territoires du Cher ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : Le bureau d’étude  TR OPTIMA CONSEIL sise 4 place du Beau Verger à VERTOU (44 120),
représenté par Mme Élise TÉLÉGA en sa qualité de directrice du Pôle Études et Gérante.

Article 2 :  La présente habilitation,  délivrée sous le n°HAI/18/2024/33,  est  valable à compter de la
notification du présent arrêté, sur l’ensemble du territoire du département du Cher, pour une durée de
cinq ans sans renouvellement tacite possible.

Le  numéro  d’habilitation  devra  figurer  sur  toute  analyse  d’impact  réalisée  pour  une  autorisation
d’exploitation commerciale dans le département du Cher, au même titre que la date et la signature de
l’auteur de l’analyse. 

Arrêté n°2024-173 portant habilitation du bureau d’étude TR OPTIMA CONSEIL en vue de réaliser les analyses d’impact des demandes d’autorisation d’exploitation 
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Article 3 : Les personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la présente demande d’habilitation sont
les suivantes :

• Madame Manon GODIOT ;
• Madame Aurélie GOUBIN.

Article  4 :  L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  habilité  ne  remplit  plus  les
conditions d’obtention, de mise à jour ou d’exercice mentionnées à l’article R. 752-6-1 du Code de
commerce. 

Article 5 : Les voies et délais de recours figurent au bas du présent arrêté.

Article 6 :  Le  directeur départemental  de la  Direction Départementale des Territoires  du Cher est
chargé de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au Recueil  des  Actes  Administratifs  de la
préfecture.

Bourges, le 30 mai 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental de la Direction

Départementale des Territoires du Cher,

Signé : Éric DALUZ

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la Direction Départementale des Territoires avec vos arguments. Si
la Direction Départementale des Territoires ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi
de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous  adressez  votre  demande au  ministère  de l’intérieur,  direction  des  libertés  publiques  et  des
affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai
de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre  recours  contentieux  devra  intervenir  alors  dans  les  deux  mois  de  la  décision  explicite  ou
implicite de l’administration.
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Direction départementale
des Territoires

Arrêté N° 2024 − 195
portant habilitation du bureau d’étude SARL OFC – Cabinet EMPRIXIA en vue de

réaliser les analyses d’impact des demandes d’autorisation d’exploitation 
commerciale pour le département du Cher,

en application du III de l’article L. 752-6 du Code de commerce

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de commerce et notamment les articles L. 752-6 et R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique ;

Vu le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation  d’exploitation
commerciale ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en qualité de préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation pour
réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du Code de commerce ;

Vu l’arrêté n°2024-0511 du 10 avril  2024 accordant délégation de signature à Monsieur Éric DALUZ,
directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher ;

Vu la demande d’habilitation adressée par courriel le 19 avril 2024 par le bureau d’étude SARL Olivier
Fouquere Consulting – Cabinet EMPRIXIA sise 61 boulevard Robert Jarry à Le Mans (72 000), représenté
par M. Olivier FOUQUERÉ, en sa qualité de directeur et gérant, en vue de réaliser les analyses d’impact
des dossiers de demande d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département du Cher ;

Sur proposition du directeur départemental de la Direction Départementale des Territoires du Cher ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : Le bureau d’étude SARL OLIVIER FOUQUERÉ – Cabinet EMPRIXIA, représenté par M. Olivier
FOUQUERÉ en sa qualité de  directeur et gérant, est habilité pour réaliser les analyses d’impact des
demandes mentionnées au III de l’article L. 752-6 du code de commerce, dans le département du Cher.

Article 2 :  La présente habilitation,  délivrée sous le n°HAI/18/2024/34,  est  valable à compter de la
notification du présent arrêté, sur l’ensemble du territoire du département du Cher, pour une durée de
cinq ans sans renouvellement tacite possible.

Le  numéro  d’habilitation  devra  figurer  sur  toute  analyse  d’impact  réalisée  pour  une  autorisation
d’exploitation commerciale dans le département du Cher, au même titre que la date et la signature de
l’auteur de l’analyse. 
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Article 3 : Les personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la présente demande d’habilitation sont
les suivantes :

• Monsieur Olivier FOUQUERÉ ;
• Madame Alexandra AUDUC ;
• Monsieur Nicolas LEROY ;
• Monsieur Benoît FOUQUERÉ.

Article  4 :  L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  habilité  ne  remplit  plus  les
conditions d’obtention, de mise à jour ou d’exercice mentionnées à l’article R. 752-6-1 du Code de
commerce. 

Article 5 : Les voies et délais de recours figurent au bas du présent arrêté.

Article 6 :  Le  directeur départemental  de la  Direction Départementale des Territoires  du Cher est
chargé de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au Recueil  des  Actes  Administratifs  de la
préfecture.

Bourges, le 30 mai 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental de la Direction

Départementale des Territoires du Cher,

Signé : Éric DALUZ

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la Direction Départementale des Territoires avec vos arguments. Si
la Direction Départementale des Territoires ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi
de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous  adressez  votre  demande au  ministère  de l’intérieur,  direction  des  libertés  publiques  et  des
affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai
de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre  recours  contentieux  devra  intervenir  alors  dans  les  deux  mois  de  la  décision  explicite  ou
implicite de l’administration.
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté n° 2024-0573 du 2 mai 2024
portant composition de la commission départementale de propagande instituée dans le cadre de

l’élection des représentants au Parlement européen  du 9 juin 2024
et fixant la date limite de remise des documents électoraux des candidats 

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R. 31 à R. 39 ;

VU la  loi  n° 77-729 du 7 juillet 1977 modifiée relative  à  l’élection des  représentants  au  Parlement
européen, notamment son article 17 ;

Vu le  décret  n°  79-160  du  28  février  1979 modifié  portant  application  de  la  loi  n° 77-729  du
7 juillet 1977 susvisée relative à l'élection des représentants au Parlement européen ; 

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en qualité de préfet du
Cher ;

VU le décret n° 2024-226 du 12 mars 2024 portant convocation des électeurs pour l’élection des
représentants au Parlement européen ;

Vu l’arrêté  n°  2023-1046  du  15  juin  2023  accordant  délégation  de  signature  à  Mme  Camille  de
WITASSE  THÉZY,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges,  notamment son article 2 aux termes duquel  il  est  précisé qu’en cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Camille  de  WITASSE  THÉZY,  secrétaire  générale  de  la
préfecture, la délégation de signature qui lui est conférée à l’article 1er sera exercée par M. Franck
MOINARDEAU, sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU l’ordonnance  du  11  avril  2024  du  premier  président  de  la  cour  d’appel  de  Bourges  portant
désignation  du  magistrat  devant  présider  la  commission  départementale  de  propagande  pour
l’élection des représentants au Parlement européen ;

VU la désignation effectuée par la direction régionale de la Poste, opérateur chargé de l’envoi de la
propagande électorale ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

ARRÊTE :

Article 1  er   : Une commission départementale  de propagande est  instituée dans le département du
Cher à l’occasion de l’élection des représentants au Parlement européen qui se déroulera le dimanche
9 juin 2024.

1/3
Place Marcel Plaisant - CS 60022 
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr

Préfecture du Cher - 18-2024-05-02-00024 - Arrêté n° 2024-0573 du 2 mai 2024

portant composition de la commission départementale de propagande instituée dans le cadre de l�élection des représentants au

Parlement européen  du 9 juin 2024

et fixant la date limite de remise des documents électoraux des candidats 

33



La composition de cette commission est fixée comme suit :

Président :
- Mme Anne-France LUSSEAU-PERINETTI, Vice-président du tribunal judiciaire de Bourges, chargé des
contentieux de la protection ;
suppléant : Mme Pauline GARINEAUD, juge d’instruction au tribunal judiciaire de Bourges ;

Membres :
- M. Jean-Michel BRUNET, directeur de la citoyenneté, représentant M. le préfet ;
suppléant : Mme Eléonore DORLHAC de BORNE, adjointe au directeur de la citoyenneté ;

- M.  Pedro MARTIN, correspondant élections de La Poste du Cher, représentant l’opérateur chargé de
l’envoi de la propagande électorale ;
suppléant  :  M.  Loïc  MATHIAUD,  correspondant  élections  de  La  Poste  du  Cher,  représentant
l’opérateur chargé de l’envoi de la propagande électorale.

Le secrétariat de la commission est assuré par Mme Jocelyne LANGILLIER, cheffe du bureau de la
réglementation générale et des élections de la préfecture du Cher.

Les représentants départementaux des candidats, dûment mandatés,  peuvent participer, avec voix
consultative, aux travaux de la commission.

Article 2 : La commission départementale de propagande est chargée de :
- vérifier que les documents remis par les listes de candidats (circulaires et bulletins de vote) sont
conformes à ceux validés par la commission nationale de propagande ;
- de veiller au respect des règles en matière de grammage, de taille et de format du papier fixées aux
articles R. 29 et R. 30 du code électoral ;
- de vérifier les quantités de propagande livrées conformément aux quantités maximales autorisées ;
- de faire procéder au libellé des enveloppes destinées aux électeurs ;
-  d’adresser  les  documents  électoraux  (un  bulletin  de  vote  et  une  circulaire  par  liste)  à  tous  les
électeurs au plus tard le mercredi 5 juin 2024. Tous les bureaux de vote de la commune de Bourges
étant  équipés  de machines  à  voter,  il  n’y  aura  pas  d’envoi  de  bulletin  de  vote  aux  électeurs  de
Bourges ;
- d’envoyer dans chaque mairie, au plus tard le mercredi 5 juin 2024, les bulletins de vote de chaque
liste de candidats en nombre au moins égal à celui des électeurs inscrits, sauf pour la commune de
Bourges. 

Article 3 : Le siège de la commission est fixé à la préfecture du Cher.

Elle se réunira aux dates suivantes :
- le vendredi 24 mai 2024 à 16h00, dans les locaux de TESSI MD à PANNES ;
- le lundi 27 mai 2024 à 18h00, dans les locaux de TESSI MD à PANNES.

Les membres de la commission peuvent demander à participer aux travaux de la commission par voie
de visioconférence dans les conditions permettant l'identification et la participation effective de ses
membres. Dans ce cas, le secrétariat de la commission en informe ses membres ainsi que les candidats
tête de liste et les mandataires de liste et leur fournit l'ensemble des informations nécessaires pour y
participer.

Article 4 : Les listes de candidats à l’élection des représentants au Parlement européen du 9 juin 2024
qui  souhaitent  bénéficier  du concours  de la commission départementale de propagande devront
remettre au président de ladite commission, au plus tard aux date et heure indiquées à l’article 5 du
présent  arrêté, sous forme désencartée un nombre d’exemplaires de la circulaire égal  au nombre
d’électeurs  inscrits majoré de 5 % et un nombre de bulletins de vote égal  au double du nombre
d’électeurs inscrits  majoré de 10 %.  Ce nombre sera communiqué par la préfecture aux listes de
candidats.
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Si une liste de candidats remet à la commission départementale de propagande moins de circulaires
ou  de  bulletins  de  vote  que  les  quantités  précitées,  elle  peut  proposer  une  répartition  de  ses
circulaires  et  bulletins  de vote  entre  les  électeurs.  A  défaut  de proposition,  les  circulaires  seront
distribués  en fonction  du plan  de  production de la  mise  sous  pli  et  les  bulletins  de vote  seront
distribués dans les bureaux de vote en tenant compte du nombre d'électeurs inscrits.

Article   5    :  Les  documents  électoraux  devront  être  livrés  à  la  commission  départementale  de
propagande,  à  l’adresse  de  la  société  titulaire  du  marché  passé  en  vue  de  réaliser  les  travaux
d’adressage, de mise sous pli et de conditionnement des documents destinés aux électeurs et aux
mairies du Cher : 

TESSI MD – 400 rue des merisiers – ZAC Arboria – 45700 PANNES

au plus tard le lundi 27 mai 2024 à 18h00, selon les modalités précisées par TESSI MD.

La commission de propagande n’est pas tenue d’assurer l’envoi des documents remis postérieurement
au lundi 27 mai 2024 à 18h00.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
une copie sera adressée à chacun des membres et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
le directeur de cabinet

signé : Franck MOINARDEAU

"Voies et délais de recours : conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à
compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site
www.telerecours.fr".

2/3

Préfecture du Cher - 18-2024-05-02-00024 - Arrêté n° 2024-0573 du 2 mai 2024

portant composition de la commission départementale de propagande instituée dans le cadre de l�élection des représentants au

Parlement européen  du 9 juin 2024

et fixant la date limite de remise des documents électoraux des candidats 

35



Préfecture du Cher

18-2024-05-14-00007

Arrêté n° 2024-0615 du 14 mai 2024

fixant la composition de la commission

départementale de recensement des votes

Préfecture du Cher - 18-2024-05-14-00007 - Arrêté n° 2024-0615 du 14 mai 2024

fixant la composition de la commission départementale de recensement des votes 36



Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté n° 2024-0615 du 14 mai 2024
fixant la composition de la commission départementale de recensement des votes

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 67 et R. 107 ;

VU la  loi  n° 77-729 du 7 juillet 1977 modifiée relative  à  l’élection des  représentants  au  Parlement
européen, notamment son article 21 ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en qualité de préfet du
Cher ;

VU le décret n° 2024-226 du 12 mars 2024 portant convocation des électeurs pour l’élection des
représentants au Parlement européen ;

Vu l’arrêté  n°  2024-0601  du  13  mai  2024  accordant  délégation  de  signature  à  Mme  Camille  de
WITASSE THÉZY, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de Bourges ;

VU l’ordonnance  du  11  avril  2024  du  premier  président  de  la  cour  d’appel  de  Bourges  portant
désignation des magistrats devant présider et siéger à la commission départementale de recensement
des votes pour l’élection des représentants au Parlement européen ;

VU la proposition de M. le président du conseil départemental du Cher ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : Une  commission  départementale  de  recensement  des  votes  est  instituée  dans  le
département du Cher à l’occasion des élections européennes qui se dérouleront le dimanche 9 juin
2024.

Article 2 : La composition de la commission de  recensement des votes est fixée ainsi qu’il suit :

Président:

- Mme Loetitia PIERRET, vice-présidente au tribunal judiciaire de Bourges ;
suppléant : M. Hervé GIRARD,  vice-président au tribunal judiciaire de Bourges ;
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Membres :

-  Mme Catherine  REBOTTARO,  conseillère  départementale  déléguée  du Cher,  désignée  par  M.  le
président du conseil départemental du Cher ;

- M. Jean-Michel BRUNET, directeur de la citoyenneté, représentant M. le préfet ;
suppléant : Mme Eléonore DORLHAC de BORNE, adjointe au directeur de la citoyenneté.

Le secrétariat  de la commission sera assuré par Mme Jocelyne LANGILLIER,  chef du bureau de la
réglementation générale et des élections de la préfecture du Cher.

Article 3 : Le siège de la commission est fixé à la préfecture du Cher.

Article 4 : Le recensement général des votes sera effectué dès la clôture du scrutin et au fur et à
mesure de l’arrivée des procès-verbaux communaux. La commission se réunira pour établir le procès-
verbal  des  opérations  de recensement général  des  votes,  à  la  préfecture  du Cher,  salle  Audoux-
Bernanos, le lundi 10 juin 2024, à 8h00.

Article 5 : Les travaux de la commission ne sont pas publics mais les mandataires départementaux
des listes de candidats peuvent assister aux opérations de la commission ou s’y faire représenter à la
condition que le représentant dispose d’un mandat écrit et signé le désignant en cette qualité. Ces
mandataires peuvent demander éventuellement l’inscription au procès-verbal de leurs réclamations.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
une copie sera adressée à chacun des membres et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

signé : Camille de WITASSE THÉZY

"Voies et délais de recours : conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à
compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site
www.telerecours.fr".
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté n° 2024-0616 du 14 mai 2024
fixant la composition de la commission de contrôle des opérations de vote

de la commune de Bourges

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 67 et R. 107 ;

VU la  loi  n° 77-729 du 7 juillet 1977 modifiée relative  à  l’élection des  représentants  au  Parlement
européen, notamment son article 21 ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en qualité de préfet du
Cher ;

VU le décret n° 2024-226 du 12 mars 2024 portant convocation des électeurs pour l’élection des
représentants au Parlement européen ;

Vu l’arrêté  n°  2024-0601  du  13  mai  2024  accordant  délégation  de  signature  à  Mme  Camille  de
WITASSE THÉZY, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de Bourges ;

VU l’ordonnance  du  11  avril  2024  du  premier  président  de  la  cour  d’appel  de  Bourges  portant
désignation des magistrats devant présider et siéger à la commission de contrôle des opérations de
vote de BOURGES pour l’élection des représentants au Parlement européen  ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1  e  r   : Une commission de contrôle des opérations de vote est instituée sur le territoire de la
commune de Bourges à l’occasion des élections européennes qui se dérouleront le dimanche 9 juin
2024.

Article 2 : La composition de cette commission est fixée ainsi qu’il suit :

Président : 
- Mme Sabine de LA CHAISE, président de chambre au tribunal judiciaire de Bourges ;
suppléant : M. Yves-Armand FRASSATI, président du tribunal judiciaire de Bourges ;

Membre : 
- Maître Dominique LACROIX, avocat au barreau de Bourges ;
suppléant : Maître Béatrice BOUILLAGUET, bâtonnier au barreau de Bourges ;
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Secrétaire : Mme Aïcha SAOUD, fonctionnaire à la préfecture du Cher, représentant M. le  
préfet.    

Article 3 : Le siège de la commission est fixé au tribunal judiciaire de Bourges.

Article 4 : La commission est chargée de vérifier la régularité de la composition des bureaux de vote
ainsi  que celle  des  opérations  de vote,  de dépouillement des  bulletins  et  de dénombrement des
suffrages et de garantir aux électeurs ainsi qu’aux candidats en présence, le libre exercice de leurs
droits. La compétence de la commission porte sur l’ensemble des 59 bureaux de vote de la commune
de Bourges.

Article 5 : Les membres de la commission peuvent procéder à tous contrôles et vérifications utiles.
Ils  ont  accès  à  tout  moment  aux  bureaux  de  vote  et  peuvent  exiger  l’inscription  de  toutes
observations au procès-verbal, soit avant la proclamation des résultats du scrutin, soit après.

Article 6 : Le maire et les présidents des bureaux de vote de la commune de Bourges sont tenus de
fournir tous les renseignements et de communiquer tous les documents nécessaires à l’exercice de
cette mission.

Article 7 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
une copie sera adressée à chacun des membres et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

l'europe ça suffit

Signé : Camille de WITASSE THÉZY

"Voies et délais de recours : conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à
compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site
www.telerecours.fr".
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté n° 2024-0617 du 14 mai 2024
fixant la composition de la commission de contrôle des opérations de vote

de la commune de Vierzon

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 67 et R. 107 ;

VU la  loi  n° 77-729 du 7 juillet 1977 modifiée relative  à  l’élection des  représentants  au  Parlement
européen, notamment son article 21 ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en qualité de préfet du
Cher ;

VU le décret n° 2024-226 du 12 mars 2024 portant convocation des électeurs pour l’élection des
représentants au Parlement européen ;

Vu l’arrêté  n°  2024-0601  du  13  mai  2024  accordant  délégation  de  signature  à  Mme  Camille  de
WITASSE THÉZY, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de Bourges ;

VU l’ordonnance  du  11  avril  2024  du  premier  président  de  la  cour  d’appel  de  Bourges  portant
désignation des magistrats devant présider et siéger à la commission de contrôle des opérations de
vote de VIERZON pour l’élection des représentants au Parlement européen  ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1  e  r   : Une commission de contrôle des opérations de vote est instituée sur le territoire de la
commune de Vierzon à l’occasion des élections européennes qui se dérouleront le dimanche 9 juin
2024.                                    

Article 2 : La composition de cette commission est fixée ainsi qu’il suit :

Président : 
- M. Benjamin MULLER, juge des enfants au tribunal judiciaire de Bourges ;
suppléant : M. Yves-Armand FRASSATI, président du tribunal judiciaire de Bourges ;

Membre : 
- Maître Ludivine LAMOURE, avocate au barreau de Bourges ;
suppléant : Maître Philippe THIAULT, avocat au barreau de Bourges ;
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Secrétaire : Mme Cécile PICCOLI, fonctionnaire à la préfecture du Cher, représentant M. le 
préfet.

Article 3 : Le siège de la commission est fixé au tribunal judiciaire de Bourges.

Article 4 : La commission est chargée de vérifier la régularité de la composition des bureaux de vote
ainsi  que celle  des  opérations  de vote,  de dépouillement des  bulletins  et  de dénombrement des
suffrages et de garantir aux électeurs ainsi qu’aux candidats en présence, le libre exercice de leurs
droits. La compétence de la commission porte sur l’ensemble des 27 bureaux de vote de la commune
de Vierzon.

Article 5 : Les membres de la commission peuvent procéder à tous contrôles et vérifications utiles.
Ils  ont  accès  à  tout  moment  aux  bureaux  de  vote  et  peuvent  exiger  l’inscription  de  toutes
observations au procès-verbal, soit avant la proclamation des résultats du scrutin, soit après.

Article 6 : Le maire et les présidents des bureaux de vote de la commune de Vierzon sont tenus de
fournir tous les renseignements et de communiquer tous les documents nécessaires à l’exercice de
cette mission.

Article 7 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
une copie sera adressée à chacun des membres et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

signé : Camille de WITASSE THÉZY

"Voies et délais de recours : conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à
compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site
www.telerecours.fr".
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